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Revalorisation du site du Cinquantenaire : approbation du masterplan et deuxième rapport
intermédiaire sur l'état d'avancement du projet

Le Conseil des ministres a marqué son accord sur le masterplan pour la revalorisation et la
réorganisation du site du Cinquantenaire et sur le deuxième rapport intermédiaire sur l'état
d'avancement du projet.

En 2022, le Conseil des ministres a exprimé son ambition de revaloriser le site du Cinquantenaire dans son
ensemble en élaborant un masterplan à l'horizon 2030. Un programme culturel doit en outre redynamiser
le site dans la perspective du bicentenaire du Royaume de Belgique. Le premier rapport d'avancement a
été présenté le 20 juillet 2023 et contenait, d’une part, un état des lieux des différentes initiatives prises
par l'asbl Horizon 50/200 mandatée pour porter ce projet et, d’autre part, les premières orientations
concernant le masterplan.

Un deuxième rapport d'avancement a maintenant été présenté, lequel contient un aperçu des initiatives
en cours et une proposition de masterplan soumise pour approbation au Conseil des ministres. Le rapport
identifie de surcroît trois lignes de force visant à améliorer l’attractivité du site du Cinquantenaire et à faire
de ce site le lieu incontournable du bicentenaire de la Belgique. Ces lignes de forces sont :

le site du Cinquantenaire devient un lieu dynamique pour tous

l'axe Schuman-Mérode devient une esplanade métropolitaine avec un espace sous-terrain véritable
colonne vertébrale du site

un site doté d'infrastructures modernes pour le patrimoine, la mémoire et la science

Les lignes de forces proposées se traduisent en actions qui reprennent la vision stratégique commune des
directions des institutions présentes sur le site. Ces interventions garantissent une transformation
profonde du site.

Le Conseil des ministres a mandaté la ministre chargée de Beliris de lancer un marché public d’étude
relatif à la réalisation du masterplan et marque son accord sur l’inscription d’un montant complémentaire
de 25,2 millions d’euros au bénéfice de Beliris à charge du budget 2025, afin de couvrir la TVA et les
réserves utiles aux marchés d’études et de travaux.

Enfin, le Secrétaire d'État chargé de la Politique scientifique et la ministre de la Défense sont chargés de
présenter un plan opérationnel pour la relocalisation nécessaire et l'aménagement futur des zones
concernées par ce masterplan.
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